
488 21 mars 2012

Deuxième séance, mercredi 21 mars 2012
—
Présidence de Mme Gabrielle Bourguet, présidente

SOMMAIRE: Commissions. – Communications. – Projet de décret relatif à la réélection collective de 
membres du pouvoir judiciaire; entrée en matière, lecture de l’article et vote final. – Projet de décret N° 4 
relatif à l’octroi d’un crédit d’engagement additionnel pour la participation financière de l’Etat de Fribourg 
au renouvellement d’une remontée mécanique de base, à Charmey (télésiège Vounetz); entrée en matière, 
lecture des articles et vote final. – Mandat MA4029.11 Bernadette Hänni-Fischer/Christa Mutter/Nicole 
Lehner-Gigon/Nicolas Repond/David Bonny/Hugo Raemy/Ursula Schneider-Schüttel/Markus Bapst/
Antoinette Badoud/Nicolas Rime relatif à la formation continue des professionnels et des spécialistes dans 
le domaine des énergies renouvelables; prise en considération. – Motion M1125.11 Othmar Neuhaus/Ruedi 
Vonlanthen (modification de la loi sur les impôts cantonaux directs/LICD); prise en considération. – Motion 
M1127.11 Ruedi Vonlanthen (loi sur les finances de l’Etat/LFE); prise en considération. – Elections.

La séance est ouverte à 8 h 30. 

Présence de 106 députés; absents: 4.

Sont absents avec justifications: MM. Markus Bapst, David 

Bonny, Bruno Boschung et Stéphane Peiry.

Mmes et MM. Isabelle Chassot, Anne-Claude Demierre, Marie 

Garnier, Erwin Jutzet et Maurice Ropraz, conseillères et 

conseillers d’Etat, sont excusés.

—

Commissions

Rapport sur l’activité de l’Autorité cantonale de la trans-

parence et de la protection des données pour l’année 2011.

Christa Mutter, présidente, Solange Berset, Antoinette de 

Weck, Denis Grandjean, Bernadette Hänni, Markus Ith, 

Albert Lambelet, Roland Mesot et Ruedi Schläfli.

Commission des routes et cours d’eau

Rose-Marie Rodriguez remplace Ursula Schneider Schüttel, 

démissionnaire

—

Communications

La Présidente. 1. Je vous rappelle qu’en fin de matinée, après 

notre séance, nous sommes invités par Gastro-Fribourg à 

une présentation autour d’un cocktail. Vous avez reçu l’invi-

tation et les personnes intéressées se sont inscrites directe-

ment auprès de Gastro-Fribourg.

2. Ce 21 mars 2012, c’est également la journée internationale 

pour l’élimination de la discrimination raciale. Une pause 

de 45 minutes vous sera octroyée afin de permettre aux 

députés qui le souhaitent de se rendre à 10 h 15 à la place 

Georges-Python pour assister à la partie officielle du pro-

jet «30 femmes s’affichent contre le racisme», organisée par 

l’Association «Espace femmes». Je vous serais extrêmement 

reconnaissante de revenir à 10 h 45, parce que je ne voudrais 

pas que nous n’ayons pas le quorum pour continuer à siéger 

ce matin. Donc, vraiment, j’en appelle à la responsabilité de 

chacun d’être de nouveau ici à 10 h 45.

3. Je rappelle enfin aux membres de la délégation fribour-

geoise à la Commission interparlementaire du GYB qu’ils 

siègent ce mercredi matin pendant la pause, à la salle de 

séances du 2e étage.

—

jatonam
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